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Volltext

8098 2008-2957 Changement de nom de communes dans le canton du Jura: Commune
Saignelégier Le canton du Jura nous a communiqué, en application de l’art. 18 de
l’Ordonnance sur les noms géographiques (ONGéo; RS 510.625), que les modifications
suivantes entreront en vigueur le 1er janvier 2009: – Les communes de Goumois, les
Pommerats et Saignelégier se réunissent et forment la commune de Saignelégier. Le
nouveau numéro de commune (No. OFS) est: 6757 2 décembre 2008 Office fédéral de
topographie:

Direction fédérale des mensurations cadastrales
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